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Téléthon


Dans le cadre de l'opération de 1998, des animations cantonales sont prévues le Samedi 05 Décembre 1998. Une information vous sera communiquée dans les jours à venir pour vous donner plus de précisions sur cette manifestation.


A Aussac-Vadalle, l'après-midi à partir de 15h00 une animation musicale vous sera présentée par des jeunes de Vadalle. Pour déposer vos dons, une urne sera à votre disposition à l'épicerie de Vadalle et une autre en mairie le samedi après - midi. Une information sera faite sur les maladies génétiques le samedi après-midi à la mairie.





Vandalisme


Le panneau de ralentissement à l'entrée du bourg de Vadalle représentant un enfant avec un ballon a été volé, mais plus grave encore la bouteille de gaz de l'école a été entièrement vidée. Ces actes de malveillance sont intolérables car il n'est pas question que les contribuables que nous sommes payent pour des irresponsables. En particulier pour la bouteille de gaz où l'issu aurait pu être dramatique.


La municipalité a pris des dispositions afin que l'accès à la bouteille de gaz ne soit plus possible.





Projet de Puymerle


Je vous rappelle que vous êtes cordialement invités à la réunion de présentation du projet d'aménagement de Puymerle qui aura lieu le Vendredi 27 Novembre 1998 à 20h30 à la salle de la mairie. Nous comptons sur votre présence.





Messe


Une messe sera célébrée le samedi 28 Novembre  1998 à 18h00 à l'Eglise Saint-Pierre d'Aussac





Fermeture de la mairie et permanence du samedi


Le secrétariat de mairie sera exceptionnellement fermé le mardi 1er Décembre 98 pour cause de formation. La permanence du samedi 02 Janvier est annulée.





Recensement de la population


Le recensement de la population débutera le 08 mars 1999 sur la commune. 


Cette action conjointe avec les services de l'INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) et des mairies est l'occasion unique de disposer d'une photographie précise et actualisée de la population dans sa diversité et son évolution. 


C'est pourquoi, chaque personne vivant en France, quels que soient sa nationalité et son âge, est concernée.


Un agent recenseur viendra déposer et retirer à votre domicile des questionnaires INSEE à remplir. Votre anonymat sera préservé, les informations individuelles recueillies restent strictement confidentielles et uniquement destinées à l'INSEE, qui les transforme en statistiques.


Les indications chiffrées obtenues sont indispensables pour faire des choix en matière de politique d'emploi, de formation, de protection sociale et sanitaire. Le recensement est obligatoire.





Carte Nationale d'Identité


Nous vous informons que le droit de timbre pour la carte d'identité  est supprimé. Les demandes de renouvellement de la carte d'identité intervenant avant l'expiration de la durée de validité ne pourront être recevables que si elles sont déposées dans l'année précédent l'expiration. Le délai de délivrance est d'environ 2 mois. Il est absolument impossible de faire accélérer les demandes car les cartes d'identité sont traitées à Limoges. La préfecture d'Angoulême n'est qu'un intermédiaire.





Décorations de Noël


Comme chaque année, la commune disposera dans chaque "village" un sapin de Noël que nous vous proposons de décorer. Merci de votre participation à cette décoration.


